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Paragraphe 7 

Remplacer le texte existant pax le texte suivant : 

7. Durant la plus grande paxtie de la période considérée, 1 ‘appui 
logistique de la l?oxce a continué dsEtxe problématique. Les restrictions 
imposées & la liberté de mouvement de la Porte par 19arm6e israélienne ont 
été maintenues, sauf poux ce qui est des communications terrestres entre 
le quartier général de la FIWL à Naqoura et la zone 03 la Force est déployée. 
En pnrticuJ.iex, les deplacements de la FIBUL au nord de la casexne de Tyr ont 
continué dvêtxe soumis $ des restrictions, En règle g&&rale, la Force a été 
empkhée de rétablir des contacts normaux avec les autorités libanaises & 
Beyrouth et, de rouvrir ses voies logistiques oxdinsixes avec le port de 
Beyrouth et ses sources dgappxovisionnement libanaises. Les restrictions 
systématiques imposées aux cormnunications routières et aériennes entre 
Raqouxa3 les diverses zones des bataillons et le reste du Liban, y compris 
sa capitale, ont constitué un exemple etirêmement préoccupant des restrictions 
imposées à la IXMUL pax 19armée isxa&ienne. On est cependant récemment 
parvenu avec les autoxit$s israéliennes à des arrangements pratiques qui ont 
abouti & certaines améliorations depuis le ll octobre 1982. En particulier, 
la FINUL a pu procéder de nouveau à des vols d'hélicoptère dans sa zone 
d'opérations et, à la suite de la réouverture de l'aéropoxt international de 
Beyrouth, deux vols quotidiens ont été normalement autoris6s à destination 
de Beyrouth. Les 12 et 15 octobre, deux convois routiers ont été envoyés 
à Beyrouth. A paxtir du 18 octobre, la Force pense pouvoir commencer 
d’envoyer des convois plus iilipoxtmts 5 13eyxoutlz trois fois par semaine. 
J’espère sincèrement que l'appel lancé par le Conseil de s&uxité au 
paragraphe 6 de sa r&oluti,on $21 (1982) sera pleinement entendu à l'avenir 
et que tous les intéressés coopéreront pleinement avec la l?tNUL dans 
l'accomplissement de ses tZ,ches. 
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